
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 31 mai 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, 
route de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM. Éric Poisson, Gilles Fortier, 
Vincent Fortier, Dominique Gingras et Luc Viens, conseillers. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

109-05-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que reçu et lu. 

ADOPTÉ 
 

110-05-2023 
Acceptation 
soumission 
développement 
résidentiel 
rue des Prés 
 

ATTENDU l’ouverture des soumissions pour les travaux de construction de 
l’infrastructure et de la rue du développement des Prés faite le 30 mai 2023 à 10h00 
au bureau municipal; 
 
ATTENDU les soumissions reçues de : 
 

Soumissionnaires Prix avant taxes 

La Sablière de Warwick ltée        729 752,47  $  

Cité construction TM inc.        788 200,00  $  

Groupe Gagné construction inc.        859 567,73  $  

Harca Excavation inc.        867 485,76  $  

Sintra inc.     1 034 997,00  $  

Les constructions de l'Amiante inc.     1 108 933,50  $  

L4 construction inc.     1 120 111,98  $  

 
ATTENDU les analyses de conformité des soumissions effectuées ; 
 
ATTENDU QU’il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, d’accepter les 
travaux de construction de la rue des Prés et de retenir la plus basse soumission 
conforme de « La Sablière de Warwick ltée » au montant de 729 752.47 $, plus les 
taxes en vigueur totalisant 839 032.90 $ ; 
 
ATTENDU QU’une demande de vote est demandée par M. Vincent Fortier, conseiller; 
 
ATTENDU le résultat du vote obtenu est : 

- Véronique Leblanc, conseillère siège # 1 : pour 
- Éric Poisson, conseiller siège # 2 : pour 
- Gilles Fortier, conseiller siège # 3 : pour 
- Vincent Fortier, conseiller siège # 4 : contre 
- Dominique Gingras, conseiller siège # 5 : pour 
- Luc Viens, conseiller siège # 6 : pour 

 



EN CONSÉQUENCE, la proposition de Mme Véronique Leblanc, conseillère, est 
adoptée, appuyée et résolue à la majorité d’accepter les travaux de construction de 
la rue des Prés et de retenir la plus basse soumission conforme de « La Sablière de 
Warwick ltée » au montant de 729 752.47 $, plus les taxes en vigueur totalisant 
839 032.90 $.  

ADOPTÉ 
 

Avis de motion 
Règlement 
modifiant 
règlement no 303 
emprunt rue des 
Prés 

AVIS DE MOTION est donné par M. Gilles Fortier, conseiller, qu’il présentera ou fera 
présenter un règlement modifiant le règlement no 303 décrétant un emprunt et une 
dépense ne dépassant pas 971 520 $ pour la construction de la rue des prés. 
 

111-05-2023 
Projet règlement 
no 312 
modification 
règlement no 303 
emprunt rue des 
Prés 

ATTENDU le règlement no 303 décrétant un emprunt et une dépense de 704 378 $ 
pour le projet de construction d’une nouvelle rue prévu près de la rue Principale ; 

ATTENDU QUE le montant accordé pour le règlement no 303 par le Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Habitation (MAMH) est de 508 500 $ à cause de 
l’évaluation trop élevée des frais incidents et des taxes complètes insérées ; 

ATTENDU l’ouverture des soumissions pour les travaux de construction faite le 30 
mai 2023 ; 

ATTENDU l’acceptation du conseil de la plus basse soumission conforme au montant 
de 729 752.47 $ avant taxes pour la construction de la rue des Prés ; 

ATTENDU les montants d’imprévus, de frais incidents, d’Hydro-Québec et de taxes 
nettes à ajouter, le montant s’élève à 971 520 $ ; 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1061 du Code municipal du Québec qui permet 
aux municipalités de ne requérir que l’approbation de la Ministre des Affaires 
Municipales et de l’Habitation sans passer par la procédure de signature des 
personnes habiles à voter, et ce, compte tenu que les travaux à exécuter consistent 
à des travaux de voirie, d’aqueduc et d’égout sanitaire et pluvial et que le 
remboursement de l’emprunt est assuré entièrement par tous les propriétaires 
d’immeubles de l’ensemble du territoire de la municipalité ; 

ATTENDU QU’un avis de motion du règlement a été dûment donné par M. Gilles 
Fortier, conseiller, lors d’une séance extraordinaire du conseil le 31 mai 2023 ; 
 
ATTENDU QUE les élus·es ont pris connaissance du règlement no 312 ; 
 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 312 modifiant le règlement no 303 décrétant 
un emprunt et une dépense ne dépassant pas 971 520 $ pour des travaux de 
construction de la rue des Prés incluant l’aqueduc, les eaux usées, le pluvial, Hydro-
Québec, les imprévus, les frais incidents et les taxes nettes a été déposé par M. Luc 
Viens, conseiller, lors d’une séance extraordinaire du conseil le 31 mai 2023. 
 
ATTENDU QU’une demande de vote est demandée par M. Vincent Fortier, conseiller; 
 
ATTENDU le résultat du vote obtenu est : 

- Véronique Leblanc, conseillère siège # 1 : pour 
- Éric Poisson, conseiller siège # 2 : pour 
- Gilles Fortier, conseiller siège # 3 : pour 
- Vincent Fortier, conseiller siège # 4 : contre 
- Dominique Gingras, conseiller siège # 5 : pour 
- Luc Viens, conseiller siège # 6 : pour 

 
 
 



EN CONSÉQUENCE, la proposition de M. Luc Viens, conseiller, est adoptée, 
appuyée et résolue à la majorité que le projet du règlement no 312 modifiant le 
règlement no 303 décrétant un emprunt et une dépense ne dépassant pas 971 520 $ 
pour des travaux de construction de la rue des Prés incluant l’aqueduc, les eaux 
usées, le pluvial, Hydro-Québec, les imprévus, les frais incidents et les taxes nettes 
soit déposé lors de la séance extraordinaire du Conseil le 31 mai 2023. 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
 

112-05-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 21h09.  

ADOPTÉ 
 
 
 

  
 
 
_________________________ _________________________________ 
M. Donald Lamontagne  M. Marc Fournier 
Maire                   Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, secrétaire-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
__________________________  
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
_________________________ 
M. Donald Lamontagne, Maire 

 


